
COMMISSION DE DISCIPLINE 
                 REUNION   du  16/03/2015****Proces Verbal  N°20 
 
Membres  presents:  Mrs           
                                               BAZIZ                 Hachemi            Président     
                                               MESSAOUDI      Mohamed          Membre                                            
ORDRE DU JOUR:     

Courrier arrivée 
            Feuilles de matches rapports Arbitres & Controleurs                                

Etude des affaires 

 

N°  
298 

MATCH  SENIORS    E.S.PARC A FOURRAGE  //  N.OULED-SELLEM   du  13/03/2015 
 JOUEUR   EXCLU : 
-  BENRADI    Oussama    N.O-S    LN° 0362 ; suspension du match d’office suffisant  pour cumul de cartons. 
 JOUEURS   AVERTIS :  
- CHOUHA      Daoud     E.S.P.F      LN° 2015 ;  avertissement  pour anti jeu. 
- HAMOUDA   Younes   E.S.P.F       LN° 0619 ; avertissement  pour  jeu-dangereux. 
- CHOUHA      Lakhdar   E.S.P.F      LN° 0615 ; avertissement  pour anti jeu.                                                                                       
- GHOUAIZI    Ali             E.S.P.F      LN° 0428 ; avertissement  pour  jeu-dangereux. 
- DJITI   Salah     N.O-S   LN° 0364 ; avertissement  pour anti jeu. 
- BELADOUANI    Mourad   N.O-S   LN° 0365 ; 2éme avertissement  pour  jeu-dangereux. 
- BENRADI     Khalil  N.O-S   LN° 0360 ; avertissement  pour anti jeu 

 N° 
299 

MATCH  SENIORS   C.R.B.TELKHEMPT  //  N.R.B.BITAM    du  13/03/2015. 
JOUEUR   EXCLU : 
-  SAIDI    Amar      N.R.B.B    LN° 0525 ; suspension du match d’office suffisant  pour cumul de cartons. 
 JOUEURS   AVERTIS :  
-  BEKHOUCHE     Youcef    C.R.B.T    LN° 0993  avertissement  pour anti jeu. 
-  SAHRAOUI      Belkacem   C.R.B.T    LN° 0667 ; 2éme  avertissement  pour anti jeu. 

  

N°  
300 

MATCH  SENIORS   I.R.B.TIMGAD  //  N.A.DOUAR-DISS   du  13/03/2015. 
JOUEURS   AVERTIS : 
- BITAM      Belkacem     I.R.B.T    LN° 0286 ; avertissement  pour anti jeu.                                                                                                                                  
- CHEBBI      Ahmed-Amine    N.A.D-D   LN° 0381 ; 2éme  avertissement  jeu-dangereux. 
- NEDJAI       Sofiane      N.A.D-D   LN° 0379 ; 2éme  avertissement  anti jeu.  

 

N°  
301 

MATCH  SENIORS  C.A.S.TENIET EL-ABED  //  U.S.B.AIN-YAGOUT  du  13/03/2015 
JOUEURS   AVERTIS : 
- ZEROUAL    Ayoub    U.S.B.A-Y   LN° 0590; 2éme  avertissement  et amende de 1.000.00 DA.pour  contestation  de décision.    
- MEZIANI   Salim   U.S.B.A-Y   LN° 0588  avertissement  pour anti jeu. 
- BOUMERZOUG   Chafai    C.A.S.T.E.L   LN° 0470;  avertissement  et amende de 1.000.00 DA.pour  contestation  de décision.  
- BELDIA      Fouad   C.A.S.T.E.L   LN° 0463;  3éme avertissement  et amende de 1.000.00 DA.pour  contestation  de décision.    

 

N°  
302 

MATCH  SENIORS  A.B.CHIR  //  J.S.NARA   du  13/03/2015 
JOUEURS   AVERTIS : 
- KALA     Khemissi   A.B.C    LN° 0499 ; avertissement  pour anti jeu. 
- BOUKHEBBACHE     Ilyes    A.B.C   LN° 0292 ; avertissement  pour anti jeu. 
- DAOUD     Ali   J.S.N   LN° 0447; avertissement  pour anti jeu. 
- DAOUD     Ahmed    J.S.N   LN° 0446; avertissement  pour jeu-dangereux. 
- DJEBARA     Imed    J.S.N   LN° 0638 ; avertissement  pour anti jeu  

N° 
303 

MATCH  SENIORS   C.R.KSAR-BELEZMA  //  A.S.B.DJEZZAR    du  13/03/2015. 
JOUEUR   EXCLU : 
- M’HAMMEDI      Djamel    A.S.B.D    LN° 0397 ;  suspension du match d’office suffisant  pour cumul de cartons. 

 

N°  
304 

MATCH  SENIORS   C.R.B.EL-HASSI  //  W.A.C.Z’MALA    du  13/03/2015.  
JOUEUR   EXCLU : 
- METLAF  Abbas      W.A.C.Z    LN° 0701; suspension du match d’office suffisant  pour cumul de cartons. 
 JOUEURS   AVERTIS :  
-  BOUHENAF   Amine   C.R.B.E-H   LN° 0749 ; avertissement  pour anti- jeu.                                                                                      
-  BOUHENAF   Fares    C.R.B.E-H   LN° 0750 ;  2éme  avertissement  pour anti- jeu.    

 

 

N°  
305 

MATCH  SENIORS   N.C.LAZROU  //  A.C.TKOUT    du  13/03/2015.  
RENCONTRE  N’A PAS EU LIEU  SUITE A L’ABSENCE  DE L’AMBULANCE: 

 -  Vu la feuille de match 
 -  Vu les rapports des officiels 
 - Attendu que les officiels signalent  l’absence de l’ambulance. 
 -  Par ces motifs et conformement  aux dispositions  de l’article 21  des R/G de la FAF la commission décide ; 
 1)- Match  perdu  par pénalité  à l’équipe  du  N.C.LAZROU  et en atribue le gain à l’équipe  A.C.TKOUT. 
 2)- Défalcation d’un point  du capital points de l’équipe  N.C.LAZROU. (2éme infraction) 
 3)- Amende  de 5.000,00 da  au club  N.C.LAZROU. 
 

 

 

 



(2) 
 

 

 

N°  
305 

MATCH    U-15      N.R.B.OUED EL-MA  //  C.R.B.N’GAOUS     du  14/03/2015. 
JOUEURS   EXCLUS :                                                                                                                                                                                 
- MOHRA   Yekhlef   N.R.B.O   LN° 3368 ; suspension de deux (02) matchs férmes et amende de 1.500,00 da pour voies de 
faits sur adverssaire.                                                                                                                                                                                 
- KHALFA   Khalil    N.R.B.O   LN° 1961 ; suspension de deux (02) matchs férmes et amende de 1.500,00 da pour voies de 
faits sur adverssaire.                                                                                                                                                                                 
DIRIGEANT  SIGNALE :                                                                                                                                                                                    
- KHALFA   Lyamine    N.R.B.O  LN° 2732 ; suspension de quatre (04) mois femes  a/c  du 17.03.2015 et amende de 7.000,00 
da pour  c.a.s envers officiel en fin de partis.                                                                                                                                                                                   

 

 

 

N°  
291 

MATCH  SENIORS   N.TAZOULT  //  A.J.AIN-TOUTA    du   06/03/2015. 
Réctifié le 18.03.2015 à 15h00  

ADDIDIF   AFFAIRE   RENCONTRE  N-TAZOULT /  A.J.AIN-TOUTA 
- BOUZIDI    Abdellaziz   N.T  LN° 0334;                                                                                                                                                         
- DJARI   Tarek    N.T  LN° 0335; 

 Infraction  découverte  par  la  ligue. 
 Ces  joueurs ont participés tout en étant sous le coup de suspension de quatre (04) matchs a/c du 03.01.2015 
 - N.R.B.S // N.T du 23.01.2015 ,  match non  joué (non comptabilisé) 
 1)- M.B.M  //  N.T  du  30.01.2015,  n’ont  pas participés 
 2)- N.T //  C.M.B  du  21.02 .2015,  n’ont  pas participés 
 3)- R.B.D  //   N.T   du  27.02.2015, n’ont  pas participés 
 4)- N.T //  A.J.A-T  du  06.03.2015, ont  participés. 

       Par  ces  motifs  la C.D  décide: 
 - BOUZIDI   Abdelaziz  N.T  LN° 0334 & DJARI   Tarek  N.T  LN° 0335; suspension de deux (02) matchs 

fermes en sus de la sanction initiale à chacun  “4+2= 6”  a/c du 16.03.2015. 
 - MERADI   Salim  N.T  secretaire du club;  suspension d’un  (01) mois ferme de toute fonction officielle 

a/c du 16.03.2015. 
 - Amende de 10.000,00 da est infligée au club N.TAZOULT. 

 

                                           LE PRESIDENT      
                                                                                                              H. BAZIZ 

                                                                      

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


